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Vente appartement sans intermédiaire

Par esid, le 16/07/2016 à 18:42

Bonjour,
nous souhaitons vendre notre appartement sans aucun intermédiaire, sauf le notaire, bien sûr.
Nous cherchons toute la documentation possible concernant ce type de vente.
Toute information aussi modeste soit-elle sera lue et exploitée pour que la promesse de vente
soit la plus complète possible, sans erreur ou approximation juridique, matérielle, ...
Si ma demande appelle des informations de notre part, vous pouvez utiliser directement
l'adresse
esid@laposte.net

Par avance, je vous remercie de votre aide et/ou de vos conseils.
Cordialement,
Michel ESID

Par janus2fr, le 17/07/2016 à 17:05

Bonjour,
Le mieux, dans ce cas, est de faire rédiger la promesse de vente par le notaire qui rédigera
ensuite l'acte définitif. Cela ne rajoute qu'une ou deux centaines d'euros à l'affaire et parfois
même rien...

Par esid, le 17/07/2016 à 19:13

Bonjour Janus,
merci de votre réponse et de sa rapidité : nous allons donc tout confier au notaire.

Cordialement,
Michel ESID
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